
NOM Prénom

Adresse

Code Postal Ville Pays 

Téléphone Portable

E-mail 

Dates du séjour : arrivée le :          /        /        départ le :          /        /        

Participants au séjour :

NOM Prénom Date de Naissance

Le nombre de personnes admises sur les emplacements et dans les locations est limité au nombre déclaré et facturé (dans la limite

de la capacité de l’hébergement pour les locations)

Souhaite un emplacement* : Souhaite une location :

❑ sans branchement ❑ avec branchement électrique ❑ caravane ❑ mobil-home Détente
❑ avec branchement confort (eau, élect.) ❑ mobil-home Loft ❑ mobil-home Evasion

*Pour y installer :

❑ tente ❑ caravane 4 places ❑ caravane + 5 m ❑ camping-car

*Si vous connaissez le camping
indiquez 3 numéros d’emplacements par ordre de préférence (nous nous efforcerons de vous satisfaire dans la mesure du possible)
ou autres souhaits :

Animaux domestiques Automobile

❑ oui     ❑ non N° d’imma.
Race Marque/Modèle
N° Tatouage Couleur

Les certificats de tatouage et de vaccination (datant de moins d’un an) sont obligatoires et vous seront demandés à l’arrivée.

Si possible, merci de nous indiquer comment vous avez connu notre camping.
❑ Amis ❑ Comité d’Entreprise ❑ Guide ❑ Par hasard         

❑ Office de Tourisme ❑ Internet ❑ Salon       Lequel :

Exemplaire blanc à nous retourner avec acompte. Deuxième exemplaire à conserver.

Acompte à verser :

• Pour les emplacements camping : 76 € par séjour.
Le solde sera à régler le jour de l’arrivée.

• Pour les hébergements locatifs : 25% du montant du séjour.
Le solde est à régler 30 jours avant le séjour.

soit montant de l’acompte        €

Frais de dossier : 14 €

Montant à joindre avec votre réservation - Assurance annulation forumulaire FFCC
ci-joint. Ce document vaut facture d’acompte en application de l’article 289I/1C du CGI.

Mode de paiement :

❑ Chèques vacances      ❑ Mandat PTT    ❑ Virement bancaire (nous demander 1 RIB)

❑ Chèque bancaire à l’ordre de : St Hilaire Développement

❑ Carte bancaire   N° : Expire fin :       /       /   

3 derniers chiffres au dos

CAMPING DE SION - Avenue de la Forêt - 85270 Saint Hilaire de Riez - Tél. 02 51 54 34 23 Fax : 02 51 60 07 84

email : sion85@free.fr - site : www.souslespins.com - Arrêté préfectoral n°02 DRLP/6 du 10/01/02 - 174 emplacements dont 122 classés”Tourisme” et 52 classés “Loisirs”

Code APE 552 C - Siret 401 111 406 000 39

Le présent contrat ne sera effectif qu’après réception d’une confirmation de réservation. Je reconnais avoir pris connaissance et accepte les conditions de
location au dos.

Fait à : le : Signature

BULLETIN DE RESERVATION CAMPING DE SION



CONDITIONS PARTICULIERES

DE LOCATION AVEC RESERVATIONS

EMPLACEMENT - CAMPING

1 Inscription

Toute inscription doit être accompagnée du versement d’un acompte de 76 € + 14 € de frais de dossier.

2 Durée du séjour

Du 14 juillet au 15 août, pour une meilleure organisation et dans l’intérêt de notre clientèle, la durée minimum du séjour réservé est
de 8 jours.
Les arrivées se font après 14 heures, les départs avant 12 heures.

3 Réservation

Votre réservation est considérée comme définitive dès qu’elle a fait l’objet d’une confirmation par écrit de notre part. 
Vous aurez à régler le solde à votre arrivée au camping. Toute modification devra être signalée dès l’arrivée.

4 Annulation de séjour

Toute annulation doit nous être notifiée par courrier en recommandé avec A/R, la date de réception déterminant la date d’annulation.
Dans tous les cas une somme forfaitaire de 35 € sera retenue comme frais d’annulation.
Moins de 30 jours avant la date d’arrivée, la totalité de l’acompte sera conservé.
Les réservations sont à dates fixes. Tout retard supérieur à 24 heures entraîne l’annulation de la réservation et la perte de l’acompte.

5 Désistement sur le site

Un départ prématuré ne pourra donner lieu à un quelconque remboursement sauf cas de force majeure.

MOBIL-HOME - BUNGALOW DE TOILE

1 Inscription

Toute inscription doit être accompagnée du versement d’un acompte de 25 % du prix de votre location + 14 € de frais de dossier.

2 Durée du séjour

Du 30 juin au 1er septembre, la durée minimum d’un séjour est d’une semaine, du samedi au samedi.
Les arrivées se font de 16 h à 20 h (en cas de retard nous prévenir).
Les départs se font de 7 h à 10 h au plus tard (un planning est tenu à l’accueil).

3 Réservation

Votre réservation est considérée comme définitive dès lors qu’elle a fait l’objet d’une confirmation écrite de notre part.
Vous aurez à régler le solde 30 jours avant l’arrivée sur le site, faute de quoi la réservation pourra être considérée comme annulée
et l’acompte conservé.

4 Annulation de séjour

Toute annulation doit nous être notifiée par courrier en recommandé avec A/R, la date de réception déterminant la date d’annulation. 
De 45 à 30 jours avant le début du séjour, l’acompte reste acquis,
Du 29ème au 15ème jour, il sera retenu 50 % du montant du séjour,
Du 14ème au 8ème il sera retenu 75 % du montant du séjour,
Du 7ème jour au jour d’arrivée, il sera retenu 100 % du montant du séjour.
Le séjour est dû entièrement en cas d’arrivée tardive.
Dans tous les cas, une somme forfaitaire 35 € sera retenue comme frais d’annulation.

5 Désistement sur le site

Un départ prématuré ne pourra donner lieu à un quelconque remboursement.

6 Caution

Une caution de 200 € vous sera demandée à votre arrivée. Cette caution inclut le bris de matériel et la propreté du logement.
Elle vous sera restituée en fin de séjour, sous réserve d’aucune détérioration et de la propreté du logement. 
Si le nettoyage n’a pas été fait correctement par vos soins, une somme de 50 € sera retenue sur la caution.


